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Pôle Insertion par le Travail

ESAT L’atelier des PEP

Zone d’interventionZone d’interventionHoraires d’ouvertureHoraires d’ouverture

Du Lundi au Vendredi : 
8h30 - 16h45

Du Lundi au Vendredi : 
(période estivale)

7h - 13h

Horaires secrétariatHoraires secrétariat  

Du Lundi au Jeudi : 
9h- 12h
14h- 17h

Vendredi :
9h -12h

14h - 16h



A qui s’adresse l'ESAT ?A qui s’adresse l'ESAT ?
L’ESAT Atelier des PEP Site de Châtenoy-le-Royal
s’adresse à des adultes en situation de handicap
psychique qui ont une orientation en cours de
validité et qui sont en mesure de venir au travail
par leurs propres moyens.

MissionsMissions
Proposer une activité professionnelle adaptée
aux capacités, besoins et attente de la
personne
Favoriser son épanouissement en lui proposant
un accompagnement socio-professionnel
adapté
Favoriser la qualité de vie sociale et
professionnelle dans un cadre bienveillant 
Favoriser le développement et le maintien des
compétences scolaires, professionnelles et
relationnelles (savoir-être)
Favoriser la construction d’un parcours
professionnel adapté

A qui s’adresse l'ESAT ?A qui s’adresse l'ESAT ?

Entretien de prise de contact avec le Chef de
de Service pour une présentation de l’ESAT et
du parcours de la personne

1.

Entretien avec le médecin psychiatre de l’ESAT2.
Présentation du dossier en Commission
d’Admission

3.

Si l’avis est favorable, la personne est inscrite
sur liste d’attente

4.

Quand une place est disponible, la Direction
valide l’admission à l’ESAT

5.

Signature du Contrat de Soutien et d’Aide par
le Travail (CSAT) dans le mois qui suit l’entrée

6.

Début d’une période d’essai de 6 mois
renouvelable une fois , avec élaboration du 1er
projet personnalisé

7.

Présentation de l’établissementPrésentation de l’établissement
ESAT Atelier des PEP-Site de Châtenoy

24 ETP (Equivalent Temps plein)

L’ESAT propose trois ateliers de production :
 Horticulture : production et vente de fleurs, de
plantes à massif, de plants de légumes. Accueil
et conseil clientèle en serre de vente.
Réalisation de compositions florales et de
prestations de fleurissement chez les
particuliers
Maraichage: production et vente de légumes
de saison, fleurs comestibles et aromatiques
et légumes anciens...
Equipe Prestation en Entreprise (EPE) :
intervention d’une équipe de travailleurs, en
entreprise, accompagnés par un moniteur
pour la réalisation de contrôles qualité,
conditionnement et déconditionnement de
produits, étiquetage …

Des prestations ponctuelles de sous-traitance
peuvent être réalisées en entreprises ou à l’ESAT.
Les personnes qui le souhaitent peuvent être
accompagnées dans un projet de travail en milieu
ordinaire dans le cadre des Mises à Disposition
(MAD)
 
L’accompagnement au travail est mis en œuvre
par une équipe de moniteurs d’atelier qui
supervisent l’activité, organisent la production,
forment les travailleurs individuellement ou
collectivement aux geste techniques, assurent le
suivi des travailleurs et sont à leur écoute. Ils
favorisent la participation du travailleur à son
projet personnalisé et à la vie de l’établissement.

L’accompagnement au travail est mis en œuvre
par une équipe de moniteurs d’atelier qui
supervisent l’activité, organisent la production,
forment les travailleurs individuellement ou
collectivement aux geste techniques, assurent le
suivi des travailleurs et sont à leur écoute. Ils
favorisent la participation du travailleur à son
projet personnalisé et à la vie de l’établissement.

RémunérationRémunération
Tout travailleur handicapé accueilli dans un ESAT a
droit à une « rémunération garantie » qui tient
compte du caractère à temps plein ou à temps
partiel de l’activité qu’il exerce.

Cette rémunération est versée dès l’admission en
période d’essai sous réserve de la conclusion du
contrat de soutien et d’aide par le travail.

Pour les travailleurs qui exercent une activité à
temps plein, le montant de cette rémunération
garantie est compris entre 55,7 % et 110,7 % du
SMIC . L’exercice d’une activité à temps partiel,
quelle qu’en soit la durée, entraîne une réduction
proportionnelle du montant de cette rémunération
garantie.

Qui finance ?Qui finance ?
L’ESAT (Etablissement et Services d’Aide par le
Travail est financé par l’ARS (Agence Régionale de
Santé) Bourgogne/Franche-Comté.
L’ESAT bénéficie de ce financement pour toutes
les actions qui relèvent du médico-social, sinon
toutes les autres activités sont financées par le
budget commercial.

Afin d’aider les ESAT à financer la rémunération
garantie, l’Etat verse une « aide au poste » pour
chaque personne en situation de handicap qui est
accueillie.

L’équipeL’équipe
L’équipe éducative est composée de :

4 Moniteurs d’Atelier
1 Chef de Service
1 Médecin Psychiatre


